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CONSEIL MUNICIPAL D’ONANS 

 

Mercredi 25 février 2026- 20h 
 

Présents : Claude Hueber, Gilles Pelay, Corinne Smith, Claude Billot, André Streit, Laurent Folle Aurélien 
Dinet, Jean-Pierre Giovanini. (8) 

Absents : Céline Naviet procuration à Claude Hueber. 

Votants : 9, Secrétaire de séance Jean-Pierre Giovanini en présence d’Ingrid Pelay secrétaire de mairie. 

Le compte-rendu du conseil précédent est adopté à l’unanimité. 

1) Retraite de la secrétaire de mairie. 
Ingrid Pelay annonce son départ à la retraite au 31 mars 2026. Un appel de candidature pour la remplacer a 
été lancé par le centre de gestion des emplois territoriaux. Dans l’attente le Maire a recruté, pour 5 semaines, 
madame Océane Jeaningros qui a suivi une formation de secrétaire de mairie. 
 
2) Bilan de fin de mandat. 
Des conseillers rappellent à Claude Hueber que depuis le premier septembre 2025 le Code électoral 
interdit la présentation d’un bilan de fin de mandat. Cependant il est possible de diffuser ce bilan dans le 
cadre de la propagande électorale de la liste présentée par Claude Hueber. 
. 
3) Salle des fêtes. 

- Les forages pour la géothermie sont en cours de réalisation (3 puits prévus à 142 m) 
- Démarrage prévu du lot charpente couverture fin février 
- À la suite de la réunion pour l’équipement de la cuisine, il a été décidé d’installer un adoucisseur 

d’eau sur l’ensemble du bâtiment. 
- Fin des travaux courant été 2026 
- Réunion prévue avec Mr Daran de la trésorerie début mars pour les modalités du prêt relais et la 

préparation des budgets. 
 

4) Bureau de vote pour le 15 mars 2026. 

8h-10h 10h-12h 12h-14h 14h-16h 16h-18h 
Claude Hueber Céline Naviet Laurent Folle Corinne Smith Claude Hueber 
Claude Billot Gilles Pelay Jp Giovanini André Streit Claude Billot 
André Streit Mallaury Courvoisier Claude Hueber Bernard Dutrieux Muriel Giovanini 

 

Mise en place de la salle de vote le samedi 14 mars à 14h. Ne pas oublier l’affichage des nouvelles règles de 
vote (fin du panachage).  

5)Divers 
Forêt : l’ONF a présenté un programme de travaux de 10 000€ pour le suivi des plantations du Plan de 
Relance. Un devis sera demandé à l’entreprise Pierrot Elagage. Les recettes des ventes de Bois sont 
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estimées entre 12 et 14 000 €. Le notaire de L’isle nous informe (procédure obligatoire) de la mise en 
vente d’une petite parcelle contre la forêt communale au pied du canton du Clochet. La commission bois 
propose, étant donné le prix élevé, de ne pas donner suite. 
Réseau eaux pluviales et usées : Laurent Folle signale des regards descellés rue des canons (demande 
de devis à faire par le Maire) et une demande de la CC2V pour la prise en charge de travaux sur le réseau 
à proximité de la maison Dumez (refus du Maire car c’est de la compétence unique de la CC2V). 
Projet Méthanisateur : Laurent folle, contacté directement par les promoteurs (gros exploitants 
agricoles de Haute-Saône et du canton), évoque un projet d’installation à Onans ou à proximité d’un 
méthanisateur de grande taille. Monsieur le Maire va contacter le département et la DDT pour avoir des 
éléments officiels sur cet important projet (la commune peut-elle s’y opposer et comment ?)  
Café-épicerie : Gilles Pelay regrette le retard pris par la rédaction de la convention....La prise en compte 
de 2000€ est rappelée, concernant la participation de l’épicerie pour l’installation de la chaudière. 
Projet Eolien : Gilles Pelay est déçu par ce dossier qui traine depuis des années. Monsieur le Maire 
indique que les négociations pour les validations environnementales sont toujours en cours entre la DDT 
du Doubs et la Commission Nationale de la protection de la Nature. 

Fin du Conseil à 22h 
 


